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Les chiffres clés
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Evolution du nombre de candidats 

Les épreuves écrites des baccalauréats général, technologique et professionnel se dérouleront du
mercredi 19 novembre au vendredi 21 novembre 2025 et débuteront par l’épreuve de philosophie.

Le lancement de la session 2025 aura lieu le mercredi 19 novembre au lycée de Wallis et Futuna en
présence de Mme Régine VIGIER, Vice-rectrice de Wallis et Futuna ou de son représentant.



Répartition des candidats par série

 Baccalauréat général (BCG)

Nombre de 
candidats

Série
générale 53

Série Nombre de 
candidats

Sciences et 
technologies de la 
gestion (STI2D)

12

Sciences et 
technologie de la 
gestion (STMG)

17

 Baccalauréat technologique (BTN)



 Baccalauréat professionnel (BCP)

Série Nombre de candidats

Métiers du Commerce et de la Vente 
Option A 11

Assistance à la Gestion des 
Organisations et de leurs Activités 15

Métiers de l'Electricité et des ses 
environnements connectés 13

 Taux de réussite au bac depuis 2020
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L’organisation des épreuves

Les épreuves écrites et orales du baccalauréat 2025 se dérouleront au lycée d’Etat de Wallis et Futuna,

seul centre d’examen et de délibération pour les BCG, BTN et BCP.

 Les épreuves anticipées du BCG et BTN (en fin de classe de première)

Les épreuves orales de français auront lieu du lundi 1er au vendredi 12 décembre inclus pour toutes
les

séries à partir de 7h30.

 Répartition des épreuves pour les BCG et BTN

Les épreuves sont réparties en deux groupes :

- les épreuves du premier groupe,

- les épreuves du second groupe ou «oraux de rattrapage »,

L’épreuve pratique et professionnelle selon spécialité : mercredi 26 novembre au vendredi 5 
décembre 2025.

Les épreuves oral du 2nd groupe : le lundi 15 décembre 2025.

Les épreuves écrites anticipées sont fixées comme suit :
-Français pour toutes les séries – Lundi 24 novembre 2025 de 8h30 à 12h30.

Les épreuves du premier groupe
Elles comprennent les épreuves passées par anticipation en fin de première, ainsi que les
épreuves terminales. Les épreuves du premier groupe passées en fin de terminale
comprennent des épreuves obligatoires, écrites, orales et/ou pratiques selon les séries, et
des épreuves facultatives correspondant à des options facultatives.



 Répartition des épreuves pour le BCP

L’examen est composé de 7 épreuves obligatoires. Une épreuve peut comporter une ou
plusieurs unités (s).

Le mode d’évaluation peut être ponctuel ou présenter la forme d’un contrôle en cours de
formation (CCF),

Pour se présenter au Baccalauréat, il faut soit avoir suivi le cursus complet ou avoir 3 années
de pratiques professionnelles dans le secteur de l’examen.

Les épreuves de contrôle du second groupe auront lieu lundi 15 décembre 2025.

A l’issue des épreuves du premier groupe,
Une note est : <8/20-ajourné ; ≥10/20-admis ;
= 8/20 et <10/20-second groupe

Les épreuves du second groupe ou « oraux de rattrapage »

Le candidat se présente à deux épreuves orales dans deux matières qu’il a
choisies parmi celles qui ont fait l’objet d’épreuves écrites au premier groupe, y
compris les épreuves anticipées.
Seule la meilleure note obtenue par le candidat au premier ou au second groupe
est prise en compte par le jury. Le candidat est reçu s’il obtient, à l’issue de ces
oraux une moyenne de 10/20 ou plus à l’ensemble des épreuves.

L’épreuve orale de contrôle 

Une épreuve de contrôle est prévue pour les candidats qui ont obtenu :
- une note moyenne générale égale ou supérieure à 8 et inférieure à 10/20
- une note égale ou supérieure à 10/20 à l’épreuve qui évalue la pratique
professionnelle.



 Les mentions

Les mentions « assez bien » (AB), « bien » (B) et « très bien » (TB) ne sont
attribuées qu’aux candidats obtenant le baccalauréat au premier groupe
d’épreuves, en fonction de la moyenne obtenue.

La règle est la suivante :

- Mention AB : moyenne supérieure ou égale à 12 et inférieure à 14 ;

- Mention B : moyenne supérieure ou égale à 14 et inférieure à 16 ;

- Mention TB : moyenne supérieure ou égale à 16 ;

- Mention TB avec les félicitations du jury ≥ 18 ;



 Fraude à l’examen : Définition et sanctions
Avant chaque début d’épreuve, les surveillants rappellent aux élèves les sanctions

encourues en cas de fraude.

Qu’est-ce qui constitue une fraude ? 

 Communiquer avec d’autres candidats pendant les épreuves ;

 Utiliser des informations, du matériel ou des documents non autorisés par le sujet ou la
réglementation. Les téléphones portables, tablettes tactiles, les montres connectées et, de
manière générale, tout appareil de télécommunication et/ou doté d'une mémoire
électronique permettant la consultation de fichiers doivent être impérativement éteints et
rangés dans le sac du candidat ou remis aux surveillants de salle ;

 Toute substitution de personne.

En cas de flagrant délit de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de la
salle prend les mesures nécessaires pour y mettre fin. Le candidat poursuit sa composition,
sauf en cas de substitution de personne ou de trouble affectant le déroulement de l’épreuve.
Un procès-verbal est dressé et contresigné par les autres surveillants et par l’auteur des faits
à la fin de l’épreuve. Ce document est ensuite adressé à la Vice-rectrice en vue de la saisine
de la commission de discipline académique du baccalauréat.

Lors des délibérations, le jury se prononce sur les résultats du candidat. Aucun certificat de
réussite ou relevé de notes n’est délivré avant que la commission académique n’ait statué. Sa
décision est attendue dans un délai de deux mois après la proclamation des résultats et peut
faire l’objet d’une contestation devant le tribunal administratif.

Sanctions encourues

Les sanctions encourues sont de deux ordres :

• administratives ;

• et/ou pénales.

En vertu de l’indépendance des procédures pénales et disciplinaires, un même acte de
fraude peut faire l’objet d’une condamnation à une peine par le tribunal correctionnel et
d’une sanction disciplinaire prononcée par la commission académique de discipline.

Toute sanction prononcée entraîne, pour l’intéressé, la nullité de l’épreuve au cours de
laquelle la fraude ou la tentative de fraude a été commise, mais également l’annulation des
points éventuellement ajoutés par le jury. En outre, la commission de discipline peut décider
de prononcer la nullité du groupe d’épreuves ou de la session d’examen.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000025818132/


 Le Baccalauréat général – BCG – Épreuves écrites

Oral second groupe
Lundi 16 décembre 2019



 Baccalauréat technologique – BTN – Épreuves écrites 



 Baccalauréat professionnel – BCP – Épreuves écrites



CÉRÉMONIE DU BACCALAURÉAT 2025

Madame la Vice rectrice, Régine VIGIER
invite les lauréats ayant obtenu une mention au baccalauréat à une remise 

de récompense qui aura lieu au falé du vice rectorat,

Vendredi 19 décembre 2025 à 11h00.

Les résultats
Affichage des résultats dans les centres de délibération, au lycée d’Etat et au vice rectorat.

Résultats 1er groupe :

Bac Professionnel : Mercredi 10 décembre à 15h00

Bac général et technologique : Mercredi 10 décembre à 11h00

Résultats du 2nd groupe :

Bac général, technologique et professionnel : Mardi 16 décembre
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